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PROFESSIONNELLES NEPHROLOGUES

Le Pr Maurice Laville explique
le rôle que va être amené à
jouer le Conseil national
professionnel de néphrologie
dans la mise en place du
développement professionnel
continu.

« LA MISE EN PLACE du dévelop-

pement professionnel continu

(DPC) ne se fera véritablement

qu’à partir de l’année 2013. Même

si les choses ont bien avancé, tous

les textes ne sont pas encore sor-

tis. L’année 2012 devrait donc être

une année de transition sans que

cela empêche les néphrologues de

continuer à conduire cette année

leurs actions de formation conti-

nue et d’évaluation des pratiques

professionnelles. Cela leur per-

mettra, en 2013, de valider, de fa-

çon rétrospective, leurs obliga-

tions en matière de DPC », ex-
plique le Pr Maurice Laville, prési-
dent de la Société de néphrologie,
qui a quitté au début de l’année la
présidence du Conseil national
professionnel (CNP) de néphrolo-
gie, désormais occupée par le
Pr Christian Combe (CHU de Bor-
deaux).
Très attendu, le DPC a vocation à
réunir dans une démarche unique
la formation médicale continue
(FMC) et l’évaluation des pra-
tiques professionnelles (EPP).
« C’est une évolution qui va dans

le bon sens car jusque-là, le dis-

positif de formation et d’évalua-

tion était segmenté avec des struc-

tures dont la lisibilité n’était pas

toujours évidente pour les prati-

ciens », souligne le Pr Laville.
Le CNP de néphrologie sera
amené à jouer un rôle clé dans la
mise en œuvre du DPC au sein de
la spécialité. Au début de cette an-
née, cet organisme a pris la suite
de l’Association des sociétés et
syndicats de néphrologie (A2SN),
qui avait été créée en 2006. Cette
association comptait quatre socié-
tés savantes et quatre syndicats :
Société de néphrologie, Société
francophone de dialyse, Société de
néphrologie pédiatrique, Société
francophone de transplantation,
Syndicat des néphrologues libé-
raux, Syndicat des néphrologues
exerçant en CHU, Syndicat des né-
phrologues du secteur associatif,
Syndicat des néphrologues des hô-

pitaux publics. Ces huit orga-
nismes sont aujourd’hui représen-
tés de la même manière au sein du
CNP.

Une obligation légale. La mission
de ce conseil sera de promouvoir
les actions de DPC et d’inciter les
néphrologues à y participer. « On

peut rappeler qu’il s’agit désor-

mais d’une obligation légale :

chaque année, tous les néphro-

logues, quel que soit leur mode

d’exercice, auront l’obligation de

suivre au moins une action de

DPC », souligne le Pr Laville, en
précisant que le CNP a vocation à
devenir un organisme agréé pour
le DPC. « Mais il aura aussi pour

mission de valider des actions de

DPC élaborées par d’autres struc-

tures. L’objectif est de mettre à la

disposition des néphrologues tous

les outils nécessaires à la forma-

tion et à l’évaluation de leurs pra-

tiques. Cela passera, en amont,

par la validation d’un certain

nombre d’indicateurs permettant

d’évaluer cette démarche qualité »,
explique le Pr Maurice Laville.
Ce travail sera mené en lien avec la
Haute Autorité de santé (HAS) qui,
en février, a adressé un courrier à
tous les centres de dialyse pour
qu’ils lui transmettent des indica-
teurs de qualité relatifs à la prise
en charge des patients hémodialy-
sés chroniques. > ANTOINE DALAT

D’après un entretien avec le Pr Maurice

Laville, président de la Société de

néphrologie et chef de pôle au CHU

Édouard-Herriot, Lyon.

Le développement professionnel continu
2012, une année de transition

Les indicateurs qualité sont
des outils qui permettent aux
professionnels d’évaluer leurs
pratiques et de définir, à partir
des mesures obtenues, des
actions d’amélioration. Avec
l’appui méthodologique du
projet COMPAQH-HPST, des
indicateurs qualité sur le
traitement des patients
hémodialysés ont été validés
par les professionnels avec
l’aide des sociétés savantes.
Le point avec le Dr Agnès
Caillette-Beaudoin.

COMPAQH-HPST (COordination
de la Mesure de la Performance et
Amélioration de la Qualité : Hôpi-
tal, patients, sécurité et terri-
toires) est un projet national 
de développement d’indicateurs
qualité, construit par des clini-
ciens, avec l’aide d’épidémiolo-
gistes et de statisticiens et validés
selon une méthodologie rigou-
reuse. Ces indicateurs sont en-
suite mis à la disposition des diffé-
rents organismes de tutelle, tels
que la Direction générale de
l’offre de soins (DGOS) ou la
Haute Autorité de santé (HAS),
qui les utilisent notamment pour
réaliser des comparaisons inter-
établissements.

En néphrologie, une première dé-
marche, arrivée à son terme après
trois ans de travail, visait à défi-
nir des indicateurs qualité pour
les patients hémodialysés chro-
niques. Une deuxième approche,
qui n’a pas encore abouti, porte
sur le développement d’indica-
teurs qualité dans la prise en
charge des patients insuffisants
rénaux chroniques non dialysés
(stades 3 et 4).

Des voies possibles de pro-
grès.« Une réflexion sur les indi-

cateurs qualité COMPAQH dia-

lyse a été initiée par le médecin

en charge de la qualité des soins

au sein de la Fédération des éta-

blissements hospitaliers et d’aide

à la personne (FEHAP). Mais il

est très vite apparu qu’il était op-

portun de sortir d’une logique

d’établissement et que les néphro-

logues devaient être les moteurs

de la définition de ces indica-

teurs. Avec l’aide de la Société

francophone de dialyse et de la

Commission dialyse de la Société

française de néphrologie, mais

aussi des syndicats, une ving-

taine de néphrologues représen-

tant les différentes facettes de la

discipline (nutrition, métabo-

lisme phosphocalcique…) se sont

réunis pendant une dizaine de

jours afin de travailler à la

construction de ces indicateurs.

Ce travail a été réalisé avec le

soutien logistique de COMPAQH-

HPST. Le groupe a analysé la lit-

térature et les référentiels, en sa-

chant que nous manquons de ré-

férentiels nationaux, puis a

défini les champs devant être ex-

plorés et enfin a validé la soli-

dité des indicateurs, tant sur le

versant métronomique que sur la

faisabilité de collecte dans les

établissements », précise le
Dr Caillette-Beaudoin.
Dix indicateurs de qualité ont
ainsi été validés, qui seront pu-
bliés en 2012 : réalisation des do-
sages, surveillance de l’anémie,
surveillance du bilan phosphocal-
cique, surveillance du statut mar-
tial du patient traité par agents sti-
mulants l’érythropoïèse (ASE),
surveillance nutritionnelle, sur-
veillance sérologique des hépa-
tites, voie d’abord vasculaire, ap-
préciation de l’épuration, pres-
criptions médicales de dialyse,

évaluation de l’accès à la trans-
plantation.
« En réponse à notre demande,

COMPAQH-HPST a donné la pos-

sibilité d’exclure un indicateur du

champ de la comparaison pour un

critère lié au type d’établissement.

C’est le cas de celui concernant la

voie d’abord – le pourcentage de

fistules artério-veineuses – qui en

fonction du recrutement d’un éta-

blissement », note le Dr Agnès
Caillette-Beaudoin. De plus, cer-
tains critères peuvent être exclus

de l’analyse en raison de caractéris-
tiques propres au patient.
« Ces indicateurs sont certes im-

parfaits, mais ils offrent néan-

moins des voies possibles de pro-

grès. Ils sont bien évidemment

amenés à évoluer et à être com-

plétés. Nous avons d’ailleurs déjà

demandé à travailler sur des in-

dicateurs publiés, par exemple

sur le dossier patient, et à les

adapter à la dialyse. Mais on ne

peut que se féliciter de la dé-

marche menée en néphrologie,

que peu de spécialités partagent,

où la réflexion et la construction

des indicateurs ont été faites par

les néphrologues eux-mêmes,

avec l’aide des sociétés savantes,

en s’appuyant sur la méthodolo-

gie très rigoureuse de l’équipe

INSERM-COMPAQH-HPST »,
conclut le Dr Agnès Caillette-
Beaudoin.

> Dr ISABELLE HOPPENOT

D’après un entretien avec le Dr Agnès

Caillette-Beaudoin, Vienne.
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Le Pr Patrice Deteix se
félicite de la mise en place 
de la filiarisation et espère
que la prochaine réforme 
du troisième cycle permettra 
un allongement du DES de
néphrologie avec quatre ans
d’internat et une période 
de mise en responsabilité 
de un an.

PRÉSIDENT DE la Conférence
des doyens et chef du service de
néphrologie du CHU de Clermont-
Ferrand, le Pr Patrice Deteix
dresse un bilan positif de la filia-
risation introduite dans les études
de médecine. « Cela s’est révélé

être une très bonne chose pour la

néphrologie. Avant, on "diplô-

mait" chaque année entre 35 et

40 néphrologues, avec cette ré-

forme, ce chiffre va bientôt pas-

ser à 80 », explique le Pr Deteix,
en précisant que la faculté de
Clermont-Ferrand, dont il est le
doyen, a deux nouveaux étudiants
de troisième cycle chaque année
en néphrologie. « Auparavant, il y

en avait un tous les deux ans », in-
dique-t-il, en se félicitant de cette
hausse des effectifs. « C’est une

évolution très positive qui va per-

mettre à la spécialité de mieux

faire face à l’augmentation dans

les années à venir du nombre 

de patients insuffisants rénaux

chroniques, ainsi que des patients

transplantés et dialysés. »

Le Pr Deteix fonde aussi de
grands espoirs sur la réforme, tou-
jours en discussion, du troisième

cycle. « Notre souhait est d’obte-

nir un passage de quatre à cinq

ans du diplôme d’études spéciali-

sées (DES) de néphrologie : avec

un internat de quatre ans et une

période de mise en responsabilité

d’un an. Cette période s’adresse-

rait à des médecins seniors, en-

registrés au Conseil de l’Ordre,

qui pourraient prendre des déci-

sions diagnostiques et thérapeu-

tiques en pleine responsabilité

mais dans un "milieu protégé",

c’est-à-dire en étant entourés de

médecins plus expérimentés et

pouvant les épauler et les

conseiller », indique le Pr Deteix,
en précisant que cette période de
mise en responsabilité est aussi
une demande des internes.
S’il est adopté, ce passage de
quatre à cinq ans du DES de né-
phrologie rapprocherait la France
des cursus de formation existant
déjà dans plusieurs pays euro-

péens. « Cela permettrait aussi

à la néphrologie de s’aligner sur

les demandes d’autres spéciali-

tés médicales telles que la cardio-

logie, la gastro-entérologie ou

l’endocrinologie », indique le
Pr Deteix.
Cette réforme, dont il faut encore
parler au conditionnel, se ferait
sans toucher, ou alors à la marge,
aux 3 600 postes actuels de chefs
de clinique. « Cela permettrait

surtout de sortir des ambiguïtés

actuelles du système. Aujour-

d’hui, les postes d’assistants

chefs de clinique permettent d’ac-

cueillir des médecins qui souhai-

tent seulement avoir une forma-

tion clinique plus longue, mais

aussi des collègues qui souhai-

tent s’orienter vers l’enseigne-

ment et la recherche sur un poste

hospitalo-universitaire. L’avan-

tage de la réforme serait de cla-

rifier les choses. Après cette pé-

riode de mise en responsabilité,

certains néphrologues pour-

raient s’installer en milieu hos-

pitalier, dans le privé ou dans le

public. Seuls les collègues réelle-

ment intéressés par l’enseigne-

ment et la recherche s’engage-

raient pour un temps ou plus

longtemps en vue d’une titulari-

sation  dans une carrière hospi-

talo-universitaire », conclut le
Pr Deteix.

> A. D.

D’après un entretien avec le Pr Patrice

Deteix, président de la conférence des

doyens et chef du service de néphrologie

du CHU de Clermont-Ferrand.

Réforme du troisième cycle

Le DES pourrait passer de 4 à 5 ans
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Une évolution jugée très positive
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